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Vu le décret n° 80 - 83 du 15 mars 1980, modifié et
complété, portant création, organisation et fonctionnement
des foyers pour enfants assistés, notamment son article 3 ;

Vu le décret présidentiel n° 10-149 du 14 Joumada
Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Après approbation du Président de la République ;

Décrète:

Article 1er. � En application des dispositions de
l'article 3 du décret n° 80-83 du 15 mars 1980, susvisé, la
liste des foyers pour enfants assistés est complétée par la
création d'un (1) foyer pour enfants assistés, dont le lieu
d'implantation et le siège sont fixés conformément au
tableau ci - après :

Art. 2. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 6 Dhou El Kaada 1431 correspondant au
14 octobre 2010.

Ahmed OUYAHIA
����★����

Décret exécutif n° 10-249 du 6 Dhou El Kaada 1431
correspondant au 14 octobre 2010 modifiant le
décret exécutif n° 07-192 du 2 Joumada Ethania
1428 correspondant au 17 juin 2007 portant
création, organisation et fonctionnement du
centre de formation et de perfectionnement des
agents de contrôle du ministère du commerce.

����

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre du commerce,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125
(alinéa 2) ;

Vu le décret présidentiel n° 10-149 du 14 Joumada
Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 07-192 du 2 Joumada Ethania
1428 correspondant au 17 juin 2007 portant création,
organisation et fonctionnement du centre de formation et
de perfectionnement des agents de contrôle du ministère
du commerce ;

Vu le décret exécutif n° 09-415 du 29 Dhou El Hidja
1430 correspondant au 16 décembre 2009 portant statut
particulier applicable aux fonctionnaires appartenant aux
corps spécifiques de l'administration chargée du
commerce ;

Après approbation du Président de la République ;

Décrète :

Article 1er. � Les dispositions de l'article 2 du décret
exécutif n° 07-192 du 2 Joumada Ethania 1428
correspondant au 17 juin 2007, susvisé, sont modifiées et
rédigées comme suit :

" Art. 2. � Le centre est un établissement public à
caractère administratif doté de la personnalité morale et de
l'autonomie financière.

Le centre est placé sous la tutelle du ministre chargé du
commerce.

Le siège du centre peut être fixé en tout lieu du territoire
national par arrêté du ministre chargé du commerce �.

Art. 2. � Le  présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 6 Dhou El Kaada 1431 correspondant au
14 octobre 2010.

Ahmed OUYAHIA

Art. 2. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 6 Dhou El Kaada 1431 correspondant au
14 octobre 2010.

Ahmed OUYAHIA
����★����

Décret exécutif n° 10-248 du 6 Dhou El Kaada 1431
correspondant au 14 octobre 2010 modifiant le
décret exécutif n° 2000-47 du 25 Dhou El Kaada
1420 correspondant au 1er mars 2000 fixant
l�organisation et le fonctionnement de la
commission nationale d�agrément des agences de
tourisme et de voyages.
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Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre du tourisme et de l�artisanat,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125
(alinéa 2) ;

Vu le décret présidentiel n° 10-149 du 14 Joumada
Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 2000-47 du 25 Dhou El Kaada
1420 correspondant au 1er mars 2000 fixant l�organisation
et le fonctionnement de la commission nationale
d�agrément des agences de tourisme et de voyages ;

Après approbation du Président de la République ;

Décrète :

Article 1er. � Le septième tiret de l�article 3 du décret
exécutif n° 2000-47 du 25 Dhou El Kaada 1420
correspondant au 1er mars 2000 fixant l�organisation et le
fonctionnement de la commission nationale d�agrément
des agences de tourisme et de voyages est modifié et
rédigé comme suit :

« Art. 3. � ............. (sans changement)...............
� de deux (2) représentants des corporations

professionnelles les plus représentatives ;
..................... (le reste sans changement)...................... ».

DENOMINATION
DE L�ETABLISSEMENT

Foyer pour enfants assistés
de Ouargla

LIEU D�IMPLANTATION

Ouargla 30-Ouargla

Commune Wilaya
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